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M. Bruno Bernard, Président de la Métropole
de Lyon.

Ces Assises sont le fruit de 30 ans d’amitié et de
coopération franco-arménienne, et de 30 ans de
coopération entre Lyon et Erevan. Elles
s’inscrivent également dans la solidarité
française, après les évènements tragiques
survenus en Artsakh durant la guerre des 44
jours, en 2020, et dans la solidarité lyonnaise, à
travers l’attribution, par la Ville et la Métropole
de Lyon, d’une subvention pour aider les
hôpitaux de Erevan qui ont accueilli les blessés
de ce conflit, tout en continuant d’accompagner
les victimes de la pandémie de Covid-19.

Le territoire lyonnais joue un rôle important dans
l’histoire de l’amitié franco-arménienne. Nous
faisons vivre cette amitié à travers ces Assises
franco-arméniennes, qui sont l’occasion
d’échanger sur nos expériences et sur les
priorités à long terme de nos coopérations.

Lyon coopère avec Erevan depuis 1992 et nous
nous apprêtons à renouveler notre convention de
coopération. La Métropole de Lyon et ses
communes restent aussi auprès de la
communauté arménienne pour entretenir la
mémoire du génocide du peuple arménien.
L’ancien député-maire de Villeurbanne, Jean-
Paul Bret, a contribué à l’adoption de la loi de
2001 de reconnaissance du génocide arménien.
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Mme Sonia Zdorovtzoff, Présidente du groupe-
pays Arménie de Cités Unies France (CUF) et
Adjointe au Maire de Lyon, déléguée aux
Relations, à la coopération et à la solidarité
internationales

La Présidente du groupe-pays remercie l’ensemble
des personnes qu’elle a rencontrées au cours de son
déplacement en Arménie en mars dernier, et qui se
sont par la suite activement mobilisées pour ces
Quatrième Assises de la coopération décentralisée
franco-arménienne, que la Ville et la Métropole de
Lyon sont honorées d’accueillir. Elle salue le travail
et les efforts de (feu) Patrick Devedjian, son
prédécesseur à la tête du groupe pays Arménie, et
rappelle son investissement tout particulier en faveur
de l’agriculture durable dans la région du Tavoush.

Elle présente le réseau Cités Unies France,
association rassemblant les collectivités territoriales
françaises qui agissent à l’international.

Au sein de CUF, le groupe-pays Arménie, créé en
2011, rassemble des collectivités françaises
coopérant avec des territoires arméniens. Ce groupe a
un véritable rôle à jouer pour redonner de l’élan à la
coopération franco-arménienne, ralentie ces dernières
années du fait d’un contexte difficile, marqué par la
guerre des 44 jours, la pandémie de Covid-19 et leurs
conséquences. Ces Assises sont l’occasion de donner
une nouvelle impulsion à la coopération décentralisée
franco-arménienne, à l’aulne de ces changements et
nouveaux enjeux.
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M. Emin Yeritsyan , Président de l’Union des
Communes d’Arménie (UCA).

Le Président de l’UCA remercie la France et les
collectivités territoriales pour l’aide et le soutien
qu’elles ont apporté à l’Arménie au moment de
la guerre des 44 jours. La coopération
décentralisée apporte une valeur ajoutée à la
relation bilatérale franco-arménienne ; elle
contribue au rapprochement des deux pays par la
personnalisation de cette relation, à travers les
territoires. Les Assises qui nous réunissent
aujourd’hui sont l’occasion de mettre en lumière
des thèmes importants qui ont un impact sur ces
coopérations, notamment les dernières réformes
territoriales en Arménie et en France, qui
pourraient nourrir le développement futur des
relations de territoires à territoires. Ces
coopérations ne sont pas seulement le
témoignage d’une amitié franco-arménienne,
elles sont réellement vectrices de développement
pour nos territoires. L’occasion nous est donnée
d’avoir de plus grandes ambitions et d’ouvrir de
nouveaux horizons.

	$%��   ".�   
% ,($� ,    ��
������   
����
����
�  3���
��  ����#��  (UCA)-

��
������ ����
����
� �����
��
����#���  ���
����,���
���   1  ��
�����   
�
�����
��  � ��(����  ��
�����
�  
��
��
������&��
��!   44 -2

�   +���
�%3  
2
�
��  ��
�������  �������
��
2#����
�� � ��������
�� ����
-   
.+�����
����"�� ����#�
������ -
�
����   ��"�,
�,  �
/��  1 ��
���  0
��� -
��
����� �
���(�  ��
���
���
�����
�� ,=
�+������ 1   �
��� �
�
��
� *
4������!  
��(����  ��
�����
�  �����
 ���
���  �
�  
��
���
���
�����
� ��������������  
3����"-   .
�2
  *%   3�"�
�(   �
�  
����/�(�"�   �'��   1, �
+��%�   
,����������   ��
��
   ������
� , 
�
����% �����
��� ����� �
�  
����#�
�������
��  "
� , �����"�
�+��  
��
��������  ��
�����
��� ��(�  
������� "�
���  ��
����
��  
��
������>�
� , �
��� ��
�( ��  
�+����, ��(����  ����
 ���"  
��
���
���
�����
�  ����#�  
%�
#������-  .
�  ����#�
�������
����  �& 
3�
�     0
��� -��
�����  ��
�������
��  
"��
���
���   1,  �
,   ���  ��
�����
�   
%�
#�����   �
����  ��((�
 �&-  9�%  
���
�"�
���
���   1  �
"��   �������
�,  
�"�,�  *�  ��"������
��  ���
  �  ����,  
��
���
  ��
�%����
-

8

Ouverture ������



9

Ouverture

Mme Hasmik Tolmajyan, Ambassadrice
d’Arménie en France.

La coopération décentralisée est un des socles
des relations privilégiées qui lient la France et
l’Arménie. Le plus ancien jumelage a un demi-
siècle. L’établissement des nombreuses
coopérations franco-arméniennes montre la
détermination de nos collectivités à se
rapprocher, et ce, avant même l’indépendance de
l’Arménie, et malgré le poids du rideau de fer. Il
y a encore de nouvelles coopérations qui
émergent, comme celle des villes de Mont-de-
Marsan et Gyumri, preuve de la vitalité de la
relation bilatérale.

La feuille de route économique franco-
arménienne, signée en décembre 2021, et le
Forum Ambitions France-Arménie qui s’est tenu
en mars 2022 sont aussi des cadres privilégiés de
coopération et d’action conjointe, sur lesquels les
collectivités peuvent s’appuyer.

Madame l’Ambassadrice remercie les
participants pour la mobilisation exceptionnelle
de la France et des collectivités françaises auprès
de l’Arménie lors de la guerre des 44 jours.
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Mme Anne Louyot, Ambassadrice de France en
Arménie.

La coopération décentralisée contribue fortement
à la structuration de la relation bilatérale entre la
France et l’Arménie ; elle permet de développer
des liens au plus près des réalités des territoires.

Il appartient à la France d’établir un cadre de
coopération, de travailler à la stabilité de la région
dans laquelle se trouve l’Arménie et à
l’établissement d’une paix durable, notamment
avec l’Azerbaïdjan. La France, en tant que co-
présidente du groupe de Minsk et présidente du
Conseil de l’Union Européenne, pour quelques
jours encore, y contribue, tout comme elle
contribue au développement économique
arménien, qui est une dimension de nos relations
bilatérales essentielle pour l’Arménie
contemporaine.

Il faut s’adapter aux nouvelles réalités
arméniennes (réformes économiques et
institutionnelles, processus démocratique en
cours, nouveaux élus locaux, partenariat renforcé
avec l’Union Européenne). De nombreux appels à
projets permettent d’apporter un soutien aux
collectivités dans leurs coopérations (Direction de
l’Action Extérieure des Collectivités Territoriales,
Agence Française de Développement).
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La formation fait partie des priorités centrales à
approfondir dans les coopérations décentralisées
(formation de gestionnaires de projets
notamment) ; la francophonie est aussi une
priorité majeure. Le développement de
coopérations dans la région du Syunik, centrale
pour la stabilité de l’Arménie, pourrait également
être un axe de travail prioritaire.
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M. Vatché Terteryan, Vice-ministre de
l’Administration territoriale et des Infrastructures
d’Arménie.

Chaque édition des Assises renforce nos
coopérations et les amène à un niveau plus élevé.

Monsieur le Vice-ministre salue le rôle des
associations arméniennes en France, dont la
présence est souvent cruciale pour les
coopérations franco-arméniennes. La
coopération décentralisée est l’un des éléments
les plus importants de la relation entre l’Arménie
et la France.

Monsieur le Vice-ministre remercie les
collectivités territoriales, le Sénat et l’Assemblée
nationale pour leur soutien pendant la guerre en
Artsakh. Il espère que ces Assises permettront de
consolider les liens entre collectivités territoriales
et que cela donnera un poids nouveau aux
coopérations décentralisées, notamment dans le
contexte de la récente signature de la feuille de
route économique franco-arménienne. Il faut
consolider les évolutions des coopérations.
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Réformes territoriales

M. Gilbert-Luc Devinaz, Sénateur du Nouveau
Rhône et de la Métropole de Lyon, Président du
groupe d’amitié France-Arménie du Sénat,
membre de la commission de l’aménagement du
territoire et du développement durable du Sénat.

Le groupe d’amitié France-Arménie du Sénat est
le groupe d’amitié qui réunit le plus de sénateurs
et sénatrices. Il participe à une diplomatie
parlementaire entre les deux pays. En octobre
2019, une délégation de députés arméniens avait
été accueillie en France ; déjà à l’époque, ils
avaient fait part aux sénateurs français de leurs
inquiétudes vis-à-vis des exercices militaires de
la Turquie et de l’Azerbaïdjan.

M. Devinaz évoque la dernière mission qu’il a
conduite en Arménie au mois de mai, qui s’est
très bien déroulée. Au cours de leur séjour, les
représentants du groupe d’amitié ont notamment
eu la chance de rencontrer Mme Diana
Gasparyan, Maire de Vagharshapat, plus jeune
Maire arménienne d’une grande commune, mais
aussi le nouveau Président de la République.

Début 2019, les 12 districts d’Erevan ont été
fusionnés, créant de fait la communauté
d’Erevan. Plusieurs étapes se sont ensuite
succédées pour consolider l’autonomie locale en
Arménie. Des questions ont émergé au niveau
des territoires : fragmentation territoriale et
administrative, faible niveau de performance des
collectivités locales, ressources financières et
humaines limitées, faible niveau d’accès et de
qualité des services publics, opportunités limitées
en matière de développement territorial.

La réforme territoriale arménienne soulève de
nombreuses questions, qui font en partie écho à
des questions qui se sont posées (et qui, pour
certaines, continuent de se poser) en France, dans
le cadre du processus de décentralisation.
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M. Vatché Terteryan, Vice-Ministre de
l’Administration territoriale et des infrastructures
d’Arménie.

Processus de décentralisation en Arménie :

• Entre 2009 et 2021, l’Arménie est passée de
915 collectivités à 79 grandes communautés ;
le processus d’unification des collectivités a
été achevé en 2021. Cette réforme a été
proposée pour répondre au manque
d’efficacité de certaines politiques publiques
menées par les collectivités arméniennes, en
raison d’une trop grande fragmentation du
territoire.

• Au niveau législatif, la décentralisation des
pouvoirs en Arménie a commencé le 16
décembre 2016, avec l’entrée en vigueur de la
loi sur l’autonomie locale. Cette loi a conféré
aux dirigeants des collectivités des pouvoirs
décentralisés, notamment dans les domaines
de la protection de la population des situations
d’urgence, de l’organisation de la protection
civile, de la santé, de la culture, des sports, de
la protection sociale, de l’agriculture et du
tourisme.
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Objectifs des réformes :

• Permettre aux collectivités de capter
davantage de financements et d’améliorer la
pertinence des investissements réalisés ;

• Améliorer l’offre et la qualité des services
publics ;

• Renforcer les capacités des collectivités pour
résoudre les problèmes locaux ;

• Favoriser le développement économique local
et améliorer la vie des habitants.

Présentation de quelques solutions innovantes
mises en place dans les collectivités :

• Mise en place d’un système électronique
unifié pour la collecte des impôts locaux ;

• Création de bureaux de service aux citoyens ;

• Développement d’un système d’apprentissage
à distance du Ministère de l’administration
territoriale et des infrastructures ;

• Renforcement de la participation publique à
l’autonomie locale : vote par SMS, diffusion
en ligne des réunions du Conseil
communautaire, sites internet, e-services…
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M. Gilbert-Luc Devinaz :

La France, comme l’Arménie, a connu
d’importantes réformes territoriales depuis les
premières grandes lois de décentralisation en
1982.

L’autonomie locale a beaucoup évolué depuis et
fait encore l’objet de débats intenses chez les
élus locaux.

Peut-on identifier des similitudes entre les enjeux
de réforme en France et en Arménie ?
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M. François Charlottin , Chef du bureau des
structures territoriales eu sein de la sous-
direction des compétences et institutions locales
(Direction générale des collectivités locales,
Ministère chargé des collectivités territoriales).

Même si les contextes sont différents, on peut
observer des ressemblances entre la France et
l’Arménie en matière de réforme territoriale. En
France, les réformes se font selon deux axes :
une axe de décentralisation, c’est-à-dire l’octroi
aux collectivités territoriales de nouvelles
compétences, et un axe plus récent
(essentiellement depuis 2010) de rationalisation
du paysage local. La réforme lancée ces
dernières années par le gouvernement arménien
semble s’inscrire elle aussi dans un mouvement
de rationalisation.

En France, parmi les dernières lois qui ont
apporté des changements significatifs, on peut
citer la loi du 16 décembre 2010, qui visait la
simplification de l’intercommunalité, avec
l’objectif d’adhésion de l’ensemble des
communes à une intercommunalité en 2014, la
suppression de la clause générale de compétence
des départements et des régions, et une incitation
à la relance des fusions de communes.
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En 2014, la loi de Modernisation de l’action
publique et d’affirmation des métropoles
(MAPTAM) a poursuivi une logique de
rationalisation et d’amélioration des capacités
locales, notamment à travers la création des
métropoles (nouvelles catégories
d’intercommunalités) pour dynamiser les neuf
agglomérations les plus importantes en dehors de
Paris, Lyon et Marseille.
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En 2015, la France passe de 22 à 13 régions. La
loi portant Nouvelle organisation territoriale de
la république (NOTRE) prolonge cette logique
de rationalisation, avec la confirmation de la
suppression de la clause générale de compétence
des départements et des régions, un plan de
regroupement des intercommunalités, et
l’organisation de « blocs de compétences
cohérents ».

La loi Engagement et proximité de 2019 tend à
revaloriser la place des communes, grâce à
plusieurs mesures : un pacte de gouvernance
entre les communes et leur intercommunalité,
une meilleure représentation des maires de
petites communes au sein des instances
intercommunales, ou encore la possibilité
d’ajuster les périmètres qui n’auraient pas
fonctionné en ouvrant à des scissions
d’intercommunalités.

Ce mouvement se poursuit par la loi relative à la
différenciation, à la décentralisation, à la
déconcentration et à la simplification (loi 3DS),
permettant des assouplissements selon deux
axes : l’ouverture plus significative à la
différenciation territoriale des normes (dans le
respect du principe d’égalité, possibilité
d’adopter des règles spécifiques selon les réalités
locales) et un assouplissement dans le partage
des rôles entre les communes et les
intercommunalités dans plusieurs domaines
(voirie, cimetière, eau et assainissement,
tourisme).
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De manière générale, les réformes territoriales
doivent nécessairement être pensées dans la
durée, dans un dialogue avec les élus locaux,
avec des possibilités d’assouplissements et
d’ajustements des dispositifs. Cette remarque
peut s’appliquer à la situation française comme à
la situation arménienne.
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M. Gilbert Luc Devinaz :

Quelles sont les bénéfices, du point de vue des
collectivités territoriales arméniennes, de la mise
en place de ces réformes : une meilleure
efficacité de la dépense publique, la mise en
place de services publics de plus grande
qualité ?

Y a-t-il, au contraire, des points de vigilance ?
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M. Emin Yeritsyan , Président de l’Union des
Communes d’Arménie.

Il y a des convergences entre les réformes
territoriales en France et en Arménie. L’Arménie
connaît déjà un certain degré de décentralisation
et le gouvernement central prévoit d’octroyer de
nouvelles compétences aux collectivités locales.
La petite taille de la majorité des collectivités
arméniennes était un frein à ce processus de
transfert de compétences. La définition de
nouveaux ensembles territoriaux arméniens était
une étape essentielle pour la suite des réformes
de décentralisation en Arménie. Les collectivités
françaises ont un rôle à jouer pour aider leurs
partenaires. La réduction du nombre de
collectivités arméniennes permettra un meilleur
équilibre dans les rapports entre collectivités
arméniennes et françaises.

Grâce à la réforme en Arménie, le nombre de
personnel administratif dans les collectivités va
augmenter, ce qui favorisera un meilleur exercice
des nouvelles compétences octroyées. Cela
facilitera aussi les formations et l’ancrage du
changement du système électoral. La culture
pluripartiste, qui existe en France au niveau
local, est encore peu présente au sein des
collectivités arméniennes, même si plusieurs
partis sont représentés dans les conseils
municipaux.
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Cette réforme dotera les collectivités de
davantage de moyens humains et financiers, y
compris pour faire vivre les coopérations
décentralisées. Pour cela, il faudra développer
dans les collectivités la création de services de
relations internationales, avec des personnes
(idéalement francophones) qui assureront un
suivi des coopérations.

Il faudrait augmenter la qualité et la quantité des
coopérations décentralisées avec la France, et, au
niveau local, développer des dynamiques de
réseau, afin d’intégrer davantage d’acteurs
locaux arméniens dans les coopérations.

M. Gilbert Luc Devinaz :

La France va fêter les quarante ans du début de
sa décentralisation.

Aujourd’hui, peut-on dire que l’organisation
territoriale française offre une réponse
satisfaisante face à la complexité des défis
rencontrés au niveau local ?
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M. Michel Soulas, Directeur Général Adjoint à
la Métropole de Lyon.

Les grands principe du service public «à la
française »sont :

• le principe de mutabilité, c’est-à-dire
l’adaptation du service public aux besoins des
usagers, qui est un enjeu majeur de nos jours ;

• la continuité du service public ;

• l’égalité des usagers devant le service public.

La réponse aux besoins s’est complexifiée : les
problèmes tendant à être de plus en plus
transversaux, ils appellent des réponses globales,
faisant interagir de nombreux acteurs. De plus,
l’urgence est devenue la norme et non
l’exception. Pour les collectivités françaises, la
gestion du temps devient une question centrale et
l’accélération du changement se traduit par une
nouvelle exigence : l’agilité des réponses des
collectivités et leur capacité à les adapter en
fonction de l’évolution des besoins.

Il y a une symétrie entre réformes territoriales et
réformes de l’État : l’administration préfectorale
a un rôle important à jouer, mais l’État n’a pas
encore tiré toutes les conséquences de
l’affaiblissement de sa présence territoriale.

L’action publique fait l’objet d’une régulation
satisfaisante, dans le souci de prise en compte
des interdépendances et des conflits potentiels.
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Une nouvelle problématique a émergé au cours
des dernières décennies, celle de la participation
citoyenne. De plus en plus de personnes, et
notamment des jeunes, se désintéressent de
l’action publique, car elle s’est complexifiée, ce
qui a eu pour conséquence d’éloigner les
citoyens des décisions publiques.

Actuellement, il y a environ 35 000 communes
en France. Avec la généralisation des
intercommunalités, l’intégration des acteurs
réduit les risques de conflits et favorise une
meilleure efficience des politiques publiques
menées. Mais cette intégration entraîne aussi des
difficultés, car elle conduit à la création de
structures plus importantes, plus lourdes, et dont
l’agilité peut être remise en cause. Il faut trouver
l’équilibre entre coopération et intégration.
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M. Gilbert Luc Devinaz:

Qu’est-ce que les changements évoqués jusqu’à
présent peuvent apporter aux coopérations
décentralisées ?

De quelle manière les coopérations peuvent-elles
prendre en compte les nouveaux enjeux de
développement local arménien ?
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Mme Marie Rodriguez, animatrice du
partenariat PNUD (Programme des Nations
Unies pour le Développement) – DAECT
(Direction de l’Action Extérieure des
Collectivités Territoriales).

Depuis 2013, le PNUD entretient des relations
avec les collectivités territoriales grâce à
l’initiative Articulation des réseaux territoriaux
du PNUD, qui vise à renforcer le travail sur la
gouvernance locale. Le Nouveau plan
stratégique 2022-2025du PNUD souhaite
renforcer l’appui au développement local, en
travaillant encore davantage avec les collectivités
territoriales.

Ce plan met en avant six domaines stratégiques
(Pauvreté et inégalités, Gouvernance, Résilience,
Environnement, Énergie, Égalité des genres),
dans lesquels l’expertise territoriale française est
forte. L’objectif, pour les collectivités étrangères,
est de profiter de la mise en cohérence des
actions de coopérations décentralisées françaises
et des actions multilatérales portées par le
PNUD.

Il s’agira de faire émerger des projets conjoints
pilotes qui pourront être accompagnés
financièrement par la DAECT. Pour cette phase
pilote, sept pays sont ciblés par le PNUD, dont
l’Arménie, en raison des liens nombreux et forts
entretenus par les collectivités territoriales
françaises et arméniennes.
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M. Armen Chilingaryan , responsable du
Bureau du PNUD en Arménie.

Le PNUD œuvre en Arménie depuis trente ans et
pourvoit des solutions concrètes et centrées sur
l’humain, dans le but de contribuer au
développement du pays, tout en l’aidant à
atteindre les Objectifs du Développement
Durable.

Le PNUD encourage les processus de
regroupement des communes arméniennes et leur
développement par le renforcement de leurs
capacités.

Principales activités de coopération :

• Appui aux réformes institutionnelles et
législatives ;

• Amélioration des services communaux ;

• Développement des capacités techniques et
humaines des communes ;

• Promotion de la participation des femmes et
des jeunes et de leur implication dans la prise
de décision ;

• Mise en place d’un système de gestion du
transport intercommunal ;

• Renforcement des connaissances et des
capacités en matière de sécurité humaine.

En ce qui concerne l’intégration des femmes et
des jeunes pour un développement local
innovant, le PNUD contribue au renforcement de
leur participation à la vie politique, en portant
une attention particulière à leur participation et à
leur représentation dans le processus de
développement communal.
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Le PNUD contribue de plusieurs façons au
développement des capacités d’adaptation aux
changements climatiques, tant au niveau
communal que national. Toujours en coopération
avec les collectivités territoriales, le PNUD
promeut la croissance économique globale des
communes, leur revitalisation et la création
d’emplois par des approches innovantes. Enfin,
le PNUD contribue au développement des
capacités de gestion des risques de catastrophe et
au renforcement de la résilience des communes.

Le PNUD propose deux pistes d’action :

• développer une plateforme de coopération
entre la France, l’Arménie et le PNUD, pour
favoriser l’échange d’informations, le partage
d’expertise, la cohérence entre les projets
divers ;

• en collaboration avec les partenaires français
et arméniens, développer des programmes de
subvention et mettre en œuvre des projets
communs, en particulier dans certains
domaines prioritaires.
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Conclusion par M. Gilbert Luc Devinaz :

En France comme en Arménie, on constate des
difficultés pour parvenir à une organisation à
même de respecter, d’une part, ce qui relève de
la proximité et, d’autre part, ce qui relève de la
stratégie. Cela peut créer des tensions, pourtant il
est essentiel de parvenir à trouver un équilibre
entre les deux. Plusieurs intervenants ont
souligné la question de la démocratie : les
réformes sont-elles faites pour ou contre les
citoyens ? La solution serait peut-être plutôt de
les mener avec les citoyens. Cela doit être une
réelle préoccupation pour les élus locaux.
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ATELIER VILLES 
INTELLIGENTES 

(SMARTCITIES) ET DURABLES
piloté par la ville d’Issy-les-

Moulineaux, Children of Armenia 
Found (COAF), CUF

Il existe beaucoup de définitions différentes de la
« smart city ». L’objectif de l’atelier était de
montrer comment ce concept pouvait être mis au
service des habitants, avec une volonté de partir
des besoins, des usages, pour construire une
approche « smart city ».

La fondation COAF a présenté le projet qu’elle
met en œuvre dans le village rural de Debet : une
transformation spectaculaire du village, sur cinq
ans, avec l’objectif de redynamiser le village et
d’encourager les jeunes à y rester. De son côté,
Issy-les-Moulineaux a mis en avant son
expérience : depuis 25 ans, la Ville mise sur le
numérique pour son développement économique.
Ces dernières années, Issy-les-Moulineaux opère
une réorientation de cette stratégie, pour se
concentrer davantage sur la lutte contre les
changements climatiques. Enfin, la Ville de Lyon
est intervenue, notamment pour rappeler
l’importance de toujours prendre en compte, dans
les stratégies liées à la « smart city » les impacts
environnementaux et surtout sociétaux.

La prise en compte de ces impacts
environnementaux et sociétaux est en effet une
question essentielle. Le secteur numérique est, par
exemple, très émetteur de gaz à effet de serre (3 à
4% des émissions mondiales). Il faut donc laisser
davantage de place à la sobriété numérique. D’un
point de vue sociétal, il y a une certaine méfiance
des citoyens vis-à-vis des nouvelles technologies
(notamment en ce qui concerne la protection des
données personnelles). Le rôle des collectivités est
de mettre en place un climat de confiance, en
rassurant les citoyens et en étant exemplaires dans
la manière dont les services numériques sont
conçus et utilisés.
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Les collectivités doivent aussi se préoccuper de
la sécurité des outils numériques qu’elles
utilisent, qui peuvent faire l’objet de
cyberattaques. Enfin, il est indispensable, lorsque
l’on met en place des services numériques, de
prendre en compte la question de l’accès de toute
la population à ses services, y compris de
personnes en situation de handicap, ou ne
possédant pas de matériel informatique. La
question de l’illectronisme est en effet centrale et
les collectivités territoriales doivent intégrer la
lutte contre l’apparition de laissés-pour-compte
du numérique dans leurs politiques publiques.

La participation citoyenne, autre sujet majeur, a
fait l’objet de nombreux échanges. Plusieurs
villes arméniennes, dont Erevan, ont fait part de
leur attachement à cette question de participation
citoyenne et ont partagé leurs expériences
(majoritairement infructueuses) de lancement de
budgets participatifs. Les villes de Massis,
Villeurbanne et Goris se demandent comment
impliquer davantage les citoyens dans les prises
de décisions.

La coopération décentralisée peut favoriser les
échanges de bonnes pratiques en matière de
« smart city », avec une grande diversité de
méthodologies et d’approches, adaptées aux
différents contextes sur le terrain. La Ville de
Paris a donné des exemples d’actions concernant
des écoles maternelles et primaires, soulignant le
fait que les dispositifs de participation citoyenne
ne devaient pas être réservés uniquement aux
adultes.
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La question du développement durable, et plus
largement de la transition écologique,
incontournable, a été abordée mais
insuffisamment et doit rester une piste de
discussion majeure.

Ces différents axes peuvent faire l’objet de
coopérations entre collectivités françaises et
arméniennes, avec un échange de savoir-faire et
d’expertises.
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Des réformes territoriales sont menées par l’État
arménien et il n’est pas encore possible d’en voir
tous les effets. On sent cependant quelques
difficultés du côté des collectivités arméniennes
pour prendre en main leurs compétences dans le
domaine agricole, même si certaines collectivités
s’en saisissent très bien. Côté français, on sait
l’importance de ce domaine pour nombre de
collectivités, et l’expertise française du monde
rural et de l’agriculture a toute sa place dans des
coopérations décentralisées.

Le développement des infrastructures collectives
est un élément central pour l’irrigation,
notamment pour développer certaines cultures à
haute valeur ajoutée et renforcer la sécurité
alimentaire. Les besoins sont identifiés mais les
services ne sont pas encore présents.
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ATELIER DÉVELOPPEMENT 
RURAL ET AGRICULTURE

département des Hauts-de-Seine, région 
du Tavouch, Agronov
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Il faut développer et renforcer la formation
professionnelle dans le domaine agricole en
Arménie, parce qu’elle concourt à l’attractivité
du métier et limite l’exode rural, qui reste un
élément de fragilité des territoires ruraux
arméniens, comme dans d’autres pays.

La coopération décentralisée permet d’échanger
savoirs et savoir-faire. Il y a, en Arménie, un
besoin fort de structurer la filière agricole, et
notamment d’accompagner les paysans qui
souhaitent se rassembler dans des organisations,
par exemple en développant des outils pour les y
aider.
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Pour les collectivités arméniennes, l’atelier a
permis de comprendre l’utilité de prioriser deux
types d’actions :

Les actions contribuant au développement des
produits alimentaires de base, afin d’assurer la
souveraineté et la sécurité alimentaires du pays ;

les actions contribuant au développement de
produits à haute valeur ajoutée, via des zones
d’appellation, la viticulture, et tout ce qui
concourt à augmenter la valeur des productions.

Il convient néanmoins de prendre en compte les
limites de ce modèle et l’importance de
l’exportation.

Les échanges ont permis de souligner
l’importance des petites fermes et des
productions locales, éléments qui peuvent
renforcer la sécurité alimentaire et servir de lieux
d’échanges et de socialisation. Toutes ces
dimensions (circuits courts, contact humain,
transformation, commercialisation) intéressent
les jeunes Arméniens et les motivent à faire
perdurer leurs activités dans le monde rural.

Les collectivités françaises ont noté les
réticences des agriculteurs arméniens vis-à-vis
du fonctionnement en coopératives ; il faudra
trouver un modèle adapté.

La question de la revalorisation des terres
incultes en Arménie a aussi été évoquée. Il existe
en la matière une expertise française qui peut être
mobilisée.
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L’atelier tourisme a été l’occasion d’ouvrir des
réflexions sur la manière dont des projets de
développement touristique, écotouristique et de
randonnée peuvent devenir un élément de
développement local, de mutualisation et de
coopération, aussi bien en France qu’en
Arménie.

L’ensemble des participants ont confirmé un
intérêt partagé pour le tourisme et l’écotourisme,
avec l’envie de mettre en œuvre des projets qui
incluent la société civile, en particulier les
jeunes, qui s’adressent tout autant aux touristes
arméniens qu’internationaux et qui favorisent les
liens entre villes et campagnes.
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ATELIER TOURISME
plateforme AFRAT et IRAPA
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Quatre axes de vigilance ont été soulignés :

• Assurer la pérennité des financements
(collectivités territoriales, fonds
internationaux, ministères)

• Accompagner les professionnels du tourisme
à travers des formations et des partages de
compétences

• Intégrer la population locale dès le début des
projets et mobiliser la société civile

• Travailler en réseau et de manière
partenariale.
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Trois perspectives ont été évoquées :

• Élargir les logiques de mutualisation : entre
pairs, entre collectivités territoriales, entre
acteurs publics et privés, entre opérateurs et
experts techniques, que ce soit en matière de
culture, tourisme, francophonie ou d’autres
domaines

• Développer des projets fédérateurs avec
l’ensemble de ces acteurs, par exemple autour
de projets de randonnée, au bénéfice des
villages et populations locales, et permettant de
valoriser des projets réalisés dans le cadre des
différentes coopérations bilatérales
(gouvernance décloisonnée, feuille de route
commune)

• Privilégier les projets ayant trait au tourisme
durable : perspectives d’accompagnement et de
financement avec le MEAE français ou encore
l’AFD
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En conclusion des ateliers, les intervenants et
participants ont pu constater que la situation des
jeunes, des tout jeunes aux jeunes actifs, est un
enjeu réel des coopérations décentralisées,
notamment par rapport à la problématique de la
désertion des zones rurales. La question de la
formation professionnelle est un élément crucial
pour leur permettre de développer une activité
professionnelle et de vivre de leur travail sans
quitter leurs territoires.

L’importance des partenariats multiples entre
acteurs de différentes natures a été soulignée,
qu’il s’agisse des États, des collectivités
territoriales, des associations, du secteur privé ou
d’autres acteurs. Enfin, les participants ont
insisté sur la nécessité d’impliquer la population
dans les projets développés, dès leur conception
et jusqu’à leur réalisation, pour en améliorer les
résultats, l’impact et la pérennité.
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Soirée conviviale

La première journée de ces Assises s’est
terminée par une soirée conviviale à l’Hôtel
de Ville de Lyon, présidée par le Maire de
Lyon.

Au cours de la soirée, les participants ont
assisté à des représentations de danse et de
musique, avec le groupe Nairi, l’ensemble
Spitak, la compagnie Hallet Eghayan et la
chanteuse Anaïd B. Ils ont aussi pu admirer
les céramiques présentées par l’association
Muscari, réalisées en Arménie dans les
ateliers de laFamily Care Foundation, avant
de prendre place dans le grand salon, pour
un dîner orchestré par le chef Alain
Alexanian.

A cette occasion, la Ville de Lyon, la Ville
de Erevan et toutes celles et ceux présents à
ce dîner des Assises ont également célébré le
trentième anniversaire de l'établissement de
relations diplomatiques entre l’Arménie et la
France.
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Séance finale

Mme Sonia Zdorovtzoff, Présidente du groupe-
pays Arménie de Cités Unies France, etMme
Diana Gasparyan, Maire de Vagharshapat et
présidente du groupe France de l’Union des
Communes d’Arménie.

La séance plénière a éclairé sur de nouvelles
conditions de coopération entre nos collectivités,
notamment via la réforme territoriale que
connaissent les collectivités arméniennes. C’est
un sujet sur lequel les collectivités françaises et
arméniennes pourront continuer à échanger dans
le cadre de leurs coopérations, pour enrichir
mutuellement leurs approches.

Trois thématiques ont été abordées lors de trois
ateliers de travail spécifiques : le développement
rural et l’agriculture, le tourisme comme axe de
développement durable, et les villes et territoires
intelligents et durables, ou « ingénieux », comme
cela a pu être dit. Ces thématiques avaient été
identifiées bien avant les derniers évènements
qui ont impactés l’Arménie (guerre des 44 jours)
et le monde (pandémie). Elles constituent des
défis importants de développement pour
l’Arménie.

Néanmoins, il existe d’autres thématiques
majeures qui méritent aussi toute notre attention.
Deux d’entres elles sont d’ailleurs au cœur de la
coopération franco-arménienne : d’une part, la
francophonie et la formation professionnelle, et
d’autre part, la santé.
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Mme Armenuhi POGHOSYAN, chef par
intérim du département de l'enseignement
préliminaire et de la formation professionnelle.

Objectifs : Membre de l’Organisation
Internationale de la Francophonie depuis 2012,
l’Arménie mène une politique de développement
de l’enseignement du français et de sa culture.

Actions menées :

Formation des fonctionnaires via l’Alliance
Française ;

Accords avec les universités pour développer
l’enseignement du français : création d’un
département de français à l’université Brusov,
cours de français dispensés à l’Université d’Etat
de Erevan ;

Dans le primaire et secondaire :

Création du collège Patrick Devedjian ;

Formation professionnelle dans le
développement agricole avec le Fonds
Arménien et le Ministère de la culture
(avec échanges d’expertises et
d’étudiants) ;

11 écoles sous convention pour
l’apprentissage du français ;

Formation professionnelle :

Extension du modèle du CEPFA en
Arménie ;
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• Ces formations professionnalisantes n’ont
qu’un faible écho en Arménie, le
gouvernement met donc en place un
programme pour faire la promotion de ces
formations qui correspondent aux besoins de
l’Arménie. Ces projets doivent permettre aux
jeunes arméniens de rester dans leurs régions.
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Deux propositions :

• Avoir une meilleure coopération à tous les
niveaux de l’éducation : primaire, secondaire,
supérieur ;

• Élargissement du modèle mis en œuvre dans
le Tavoush pour la formation professionnelle
dans le domaine agricole ; proposition de
signer des conventions avec d’autres régions.

$
��� �'���
� .

• )�"�#��
�� ����#�
�����, �
����
��
��,�
 ����
 ����
���!      ��

���� , 
3�����
# , ��
4
�#��
� ,

• ?
��(���������
�� �,�
����
	�"������ ��
 
"�� �����#������
��������� �� �,� �� ,�
���� . 
�'���
�"��� 1  +�
����#
�
 ����, �
,
��
%�
� ��� :

Séance finale 3+������� 
���



��� ����� �	
��	�
� � �	
��

	�� �� ���

�
������	������
 �
�����	����� �
������
���	��
 �����!

"	�
�
	#�� $ %� ���

� ��&����
	�� �
�����	�����
�
������
���	��  �����!� ����� �� �''�� ��
 ��
�
�	
 ����� ���(�
�
	�� ���
	���
��
�

���	����
 $ ��� )	���� �� �
�*�� �
 %+��� ��
��(�

����
 �� ,-.��� �� /	�	�
0
� ��
�������
	�� �
 ��� ��	����� �� �� ,�(�1�	#��
���
���	�� �� /	�	�
0
� �� 

�*�	�� �������	�
	��
,-.�� �
���	� ��
��
	�� ��-����� �� 2��	�
�
������	������
 �
�����	������� �� ,-.��
 2��,!3

415��
	�� $ %� �	��	�� �� ����� ��
 �����
	
 ���
��
��
	��� 
��-�	#��� ���(
��� ��6 1���	�� ���
��

�(
	���3

4��
� �� ��
��
	�� $ ��
��
	��� �	�(������
���� �	�# �	�	0
�� $ ��	�	��� (7
	���
	�� ��	���
��
���
�
�� (
�
-0��� ���
�	
��3

%� ������ ����� 
��� ��� �
�1�	������
�
(
�����	������ ���
���	�� (��
 1����	�	�
 ���
(
��
����� �
����� 83

����� ����� ����������� ���!"
��#����� $�!��%�&���� �'!�'(����
�)�&���� &�*�)���+,-./
0

9:;<=:>?@ ABCBD>?EF>?::B@G H@=:I�
<=FD=D=: J=I:=KLA=D=: >?I>?M=D=:
DB:A@>:N�O>@N <LM=;@PBQ RO�''�O
EP=D=:L:�OS=TJ=D>CJ <=J=K>@U=DV>?�
EF=: =@;F>?:W R�O>@N X=P>@>?J ROY@Z=: ZO
[L>: W=C=W:B@N�O\>: ;B]=@A=^:AN�O
_=F=IA=:L _=:@=]BA>?EF=: D@E>?EF=:
ZOKLA>?EF=: ZO=`a=A=:WL
:=a=@=@>?EF>?::B@N�O\>:� _=F=IA=:
PB@=]=A@=IA>?J ZOb>a=:=D>?J
N:DB@>?EF>?:N ZO\>:L J=I:=KLA=D=:
D@E>?EF=: X>?EF>?:Nc

d]=A=D:B@N3 ������LOOO=e=WBQ>?EF>?::
RO=e=f=@DBQ ABa:LD=D=: >?I>?V>?JgO
<=@J=@BVP=U hBe:=@D>?EF>?::B@L
D=@LW:B@L:c

ie=f=@DP>C J=I:=KLA>?EF>?::B@NcO
j=IN:E=V:B@ <L:K >QQ>@A:B@>?JkO
a><=@=@>?EF>?:�O<@>?`=D=K>@U>?EF>?:�O
P=@I=<=@;=@>?J�O;B@h=D>?EF>?:�O
=A=M=`=@L ]@>EBT:B@c

H@=:I�<=FD=D=: J=I:=KLA=D=:
>?I>?M=D=: DB:A@>:N�OL:l]BI ZO
_=F=IA=:L S>Q>@ J=I:=KLA=D=:
D@E>?EF=: <=IA=A>?EF>?::B@N�OD=@>C B:
J=I:=DVBQ m@=TJ>?I 8OU@=K@B@L:c

��

� ��!�	"����� 3+������� 
���



52

Mme Véronique FURLAN, Directrice Générale
du Centre de Formation professionnelle SEPR,
partenaire du CEPFA.

Historique : Depuis son ouverture, le CEPFA a
formé environ 3000 personnes.

Objectifs : Le CEPFA doit adapter son offre de
formation aux besoins de l’économie
arménienne, mais aussi élargir son action à
l’ensemble des régions du pays.

Plan d’action:

• Développer le campus d’Erevan pour
répondre aux besoins de l’économie
arménienne, en veillant à :

• Créer de nouvelles formations ;

• Renforcer l’inclusivité et la
francophonie ;

• Travailler sur le développement
durable ;

• Conserver une forte éthique
sociale (cours peu cher et bourses) ;

• Intégrer davantage le campus au sein du
quartier (projet d’ouverture d’une
épicerie solidaire dans l’enceinte du
CEPFA) ;

• Créer un incubateur pour les élèves afin
d’accompagner la création
d’entreprises;
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• Agir au niveau des régions grâce aux
leviers suivants :

• Faire du campus de Erevan un
centre pilote et de ressources ;

• Travailler en réseau avec des
structures présentes sur les
territoires ; les acteurs intéressés
peuvent contacter le CEPFA ;

• Inventer le concept de « CEPFA
in the box » sur le modèle de ce
qu’a développé le TUMO.
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M. Artak JUMAYAN , Vice-ministre de la
Santé d'Arménie.

Présentation de l’action du Ministère de la santé
ces dernières années :

• Traitement et prévention du cancer :

• Frais de chirurgie du cancer et
radiothérapie pris en charge pour tous ;

• Dépistage gratuit des cancers du sein,
de la prostate et de l’estomac ;

• Pour les enfants de 0 à 7 ans, frais de
santé gratuits.

• Amélioration des conditions hospitalières :

• Rénovation de centres médicaux ;

• Amélioration des relations entre les
dispensaires ruraux et les polycliniques,
grands hôpitaux grâce aux nouvelles
technologies.

• Coopération arméno-française :

• Mémorandum entre les institutions
médicales des deux pays.
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Remarques :

• Difficultés de la médecine de proximité liées
à un manque de personnels encadrant ;

• Soutien du Ministère de la santé à des actions
de coopération décentralisée :

• Coopération entre Vienne et Goris ;

• Collaboration avec la COAF, pour la
mise en place d’un centre de santé pour
15 villages ;

• Partenariat entre le Ministère de la santé
et les Hospices Civils de Lyon.
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Mme Florence ADNET CAVAILLE ,
Responsable des Relations Internationales,
Direction Générale des Hospices Civils de Lyon
(HCL).

Historique :

Les HCL représentent 13 établissements et
24 000 personnes sur la région lyonnaise.

La coopération institutionnelle des HCL avec
l’Arménie a débuté en 2020, sur la question du
COVID puis sur les conséquences de la guerre
des 44 jours.

Coopération avec l’Arménie :

Axes de coopération retenus :

Prise en charge médico-chirurgicale des blessés
de guerre ;

Rééducation et réadaptation ;

Travail conjoint avec les hôpitaux de Paris et de
Marseille.
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Actions menées :

• En octobre 2021, organisation d’un colloque
sur la prise en charge des blessés de guerre à
l’Université de Erevan ;

• Signature d’un accord-cadre avec le Ministère
de la Santé d’Arménie, l’Université médicale
de Erevan, l’Université Claude Bernard de
Lyon et le Centre Hospitalier Le Vinatier ;

• Mise en place d’un système de
compagnonnage entre praticiens français et
arméniens : missions de praticiens français en
Arménie et accueil en France de praticiens
arméniens ;

• Volonté de travailler sur la formation de
formateurs, pour les médecins et le personnel
paramédical.
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M. Philippe PERNOUX, Kinésithérapeute
auprès des HCL.

Historique : Il y a eu sept missions réalisées
depuis la guerre des 44 jours grâce aux HCL,
sous la responsabilité du Pr. Aram Gazarian, qui
ont mobilisé plus de vingt professionnels de
santé lyonnais. Ces missions ont été pensées
selon une approche pluridisciplinaire, avec le
souci d’adopter un regard holistique sur la prise
en charge des patients. Les professionnels de
santé lyonnais ont vraiment senti un échange : ils
ont apporté et rapporté de nombreuses
connaissances de leurs missions.

Projets :

• Favoriser les échanges entre les
professionnels de santé en cours de
formation : recevoir à Lyon des stagiaires
chirurgiens orthopédistes et rééducateurs
arméniens, inscrire l’Arménie dans un
programme Erasmus pour pouvoir envoyer en
Arménie des étudiants du domaine
paramédical pour des stages de cinq
semaines ;

• Travailler avec des structures œuvrant pour la
réinsertion professionnelle des personnes en
situation de handicap (c’est la « suite
logique » du soin ; le travail est un opérateur
de santé).
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Mme Sylvia TOPOUZKHANIAN , Chargée de
mission « Coopération Internationale », Centre
Hospitalier LE VINATIER

Historique : Coopération débutée il y a une
vingtaine d’années, autour de l’échange de
pratiques et de coopérations dans différents
hôpitaux psychiatriques arméniens, qui a permis
l’accueil à Lyon de nombreuses délégations
arméniennes.

Objectifs de la coopération : Les échanges
contribuent à l’évolution des pratiques
médicales, du point de vue des soins mais aussi
du management des équipes et de l’organisation
des espaces de soin.

• Projets menés dans le domaine de la
psychiatrie :

• En février 2020, organisation à Erevan d’un
colloque franco-arménien de pédopsychiatrie
(thèmes abordés : dépression chez l’enfant,
troubles du comportement alimentaire, du
neurodéveloppement, etc.) ;

• Dans le contexte de la guerre des 44 jours,
organisation de webinaires pour permettre des
échanges théorico-cliniques sur la prise en
charge des blessés de guerre, mais aussi
ouvrir des espaces de parole pour que les
soignants arméniens puissent partager leurs
difficultés ;

• En novembre 2021, organisation d’un congrès
digital bilingue sur la thématique du trauma, à
destination des soignants, mais aussi des
enseignants et des professionnels de la petite
enfance ;

• En octobre 2022, projet d’organiser un autre
congrès franco-arménien bilingue sur la
thématique « stress et résilience » ;

• Souci de prendre en compte la question de
l’épuisement professionnel des personnels
soignants arméniens, qui sont peu nombreux
et extrêmement sollicités.
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Mme Anne Louyot, Ambassadrice de France en
Arménie.

Bilan des Assises :

• L’Ambassade de France se propose
d’accompagner la suite de ces Assises, si
nécessaire par l’organisation de réunions
sectorielles.

• Il existe des possibilités de nouvelles
coopérations, comme en témoigne la forte
représentation arménienne.

Comment faire les choses encore mieux :

• Se coordonner : identifier les territoires et
domaines prioritaires, éviter une répétition des
actions menées, avoir un répertoire complet et
actualisé de ce qui se fait ;

• Fluidifier les rapports :

• Par la formation en langue des
personnes en charge des projets de
coopération internationale au sein des
collectivités ;

• Par l’articulation avec les programmes
européens : tenir compte de ce qui se
fait déjà, voire éventuellement
bénéficier de financements européens.
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Au sujet de la francophonie et de la santé :

• Dans le cadre de la feuille de route de la
francophonie construite avec les autres
ambassades des États de la Francophonie, les
collectivités françaises peuvent jouer un rôle
important, notamment en envoyant en
Arménie des jeunes diplômés en FLE et en
proposant l’apprentissage du français en
complément des actions de coopération
décentralisée mises en œuvre avec leurs
partenaires arméniens ;

• Un expert français va rejoindre le Ministère
arménien de la Santé ; sa présence devrait
contribuer à améliorer encore davantage la
coordination des actions entre nos deux pays.

�
����0����
� �  �'�(��+�����
��
����
�" .

• L
+�� 0
���0����
� 5���+�
��
��
��
��%� ��� ,    �
� ��'���"�, 1   �
,
0
������� �
�
��
�  ��+������
�
��� ������( , �
�����
� ��(����
����
����
� ��
�( �� ��
��
  �

��(�, , �����"�
�+��!   ��
�����
��(�
��,�" 0
����
��� �
+��
2��
 ,�%�� �����>���
�( �
�����
 
�
����"�
���
�� �  �'���
��,�"
��"�
�, 0
����
��!   �
+�� ��

#�
�����
��
� ��� ������(
�
������"�( ����#�
�������
��
�+�����
����"�� #�
��������
��
��� ,

• �
������� �� ��
4�#��� �������
��
������ �'�(��+�����
��
����
�
���
������ , �
�
��
��
���
���� +��� 1  1, �"�,�
��
�,�"� *
 �
��� �
�
��
� 3��
������
#����-

M. Hrachya Sargsyan, Maire d’Everan
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M. Xavier D'Argoeuves, délégation adjoint à
l’action extérieur des collectivités territoriales
(MEAE).

• Rappel de l’existence des appels à projet de la
DAECT qui permettent à des collectivités
françaises et leurs partenaires de bénéficier de
financement. Présentation à cette adresse :
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-
etrangere-de-la-france/action-exterieure-des-
collectivites-territoriales/financer-mes-
projets-de-cooperation-decentralisee/;

• Développement récent de la coopération avec
le PNUD afin de professionnaliser, de
systématiser et d’inscrire la coopération
décentralisée dans un cadre plus stratégique.
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M. Vatché Terteryan, Vice-ministre de
l'Administration territoriale et des
Infrastructures.

Le Vice-ministre espère que la coopération
franco-arménienne menée sur les thématiques du
tourisme, de la jeunesse, de l’agriculture pourra
être élargie à l’ensemble des régions
arméniennes.

Le gouvernement arménien accorde une place
importante à la coopération décentralisée,
comme en témoigne la présence, lors de ces
Assises, de représentants de six régions
d’Arménie, dont cinq gouverneurs et un vice-
gouverneur, ce qui constitue une première.

Actions à venir :

• La représentation des régions lors des Assises
va permettre de créer une équipe de
coopération au niveau des régions afin de
poursuivre les échanges à l’issue de
l’évènement.

• Le ministère doit réfléchir à la manière dont le
gouvernement peut apporter un soutien
renforcé aux collectivités arméniennes dans la
poursuite de leurs coopérations.

• Le ministère va mettre en place des
programmes de formation pour les
administrations régionales, en s’appuyant
notamment sur le développement du
numérique. Ces moyens numériques pourront
également être des outils pour favoriser
l’apprentissage des langues, et en particulier
le français.
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Cinquièmes Assises de la coopération
décentralisée franco-arménienne :

• La santé et la formation pourraient faire partie
des thèmes centraux des prochaines Assises.

• Le gouvernement arménien fera tout pour que
les cinquièmes Assises se tiennent en
Arménie, et si possible dans la région du
Syunik.
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Pour conclure, Mme Sonia Zdorovtzoff,
Présidente du groupe-pays Arménie de Cités
Unies France, remercie une dernière fois
l’ensemble des participants et des participantes,
et en particulier toutes les personnes venues
d’Arménie, pour leur présence et leurs
contributions aux échanges des deux journées.

Elle donne rendez-vous aux personnes qui le
souhaitent pour participer aux trois visites de
terrain proposées en clôture de ces Assises, en
résonance avec les trois ateliers thématiques qui
se sont tenus le 29 juin :

• Visite du centre extrascolaire de création
numérique TUMO à Charbonnières ;

• Visite du Centre de Ressources de Botanique
Appliquée de Lyon (CRBA) à Charly ;

• Visite d’un site du Sentier Grande Randonnée
Métropolitaine (GRM).

$%
�����,�"!  ���($ )*�%�+,�-� ,
�
�����
� 3�"�
"�� ��(����
�
��
������ ���� ����#��� , 
���
����,���
��� ��
���� ��,�

����������
�� �  �����"�
�+��
��
������� /������ ��,�
 ��4���!  
�
��� ��
��
���
�� �  �
��� 2
�
�
��������� ����
� �����������
��������,�� ����
-

:� �
�"�
��� 1  �������(��
��
����/�(�"� �"�
��� ����=��������
,�'���
�"�( �
�� �
��,���
�����
�� , 
�
��� ��������& �� ������� 29-��  ��(�
������� �
�� ������� ���������
��
����
�� . 

• .
��,���
��� ELM9L  �"�
��
���(��
�
 ����
�� H�
�����
��� ,

• .
��,���
��� )���� ��
�'����
�����������
�� ����
�� (CRBA) 
H�',���� ,

• .
��,���
��� ?
�� D�� ���
9��
�+�,���� (Grande        Randonée
Métropolitaine) �
���(�� ���"����
��
*��-

65

Séance finale 3+������� 
���



nn

DÉCLARATION
CONJOINTE

�����
�  
���������������



67

Dans la continuité des précédentes Assises,
organisées à Erevan en 2010 et 2016, et à
Valence en 2013, se sont tenues, à Lyon, les 29
et 30 juin 2022, les Quatrièmes Assises de la
Coopération décentralisée franco-arménienne.
Co-organisées par la Ville de Lyon, la Métropole
de Lyon, Cités Unies France et l’Union des
Communes d’Arménie, cet évènement a
bénéficié du soutien des ministères des Affaires
Étrangères français et arménien, et du ministère
de l’Administration territoriale et des
Infrastructures arménien. Il a aussi pu compter
sur l’implication de l’Ambassade de France en
Arménie ainsi que celle de l’Ambassade
d’Arménie en France.

Près de deux cents personnes, représentant des
collectivités territoriales françaises et
arméniennes, se sont réunies pour débattre de
problématiques communes, partager leurs
expériences et réfléchir, ensemble, aux
perspectives de développement de leurs
coopérations.
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A l’issue de ces deux jours d’échanges et de
discussions dans une atmosphère d’amitié et de
coopération, les collectivités territoriales
d’Arménie et de France se sont accordées sur les
conclusions suivantes :

1. Le contexte de ces dernières années, façonné
par la guerre des 44 jours, la pandémie de
Covid-19 et leurs conséquences, a entraîné
un ralentissement de la coopération
décentralisée franco-arménienne.
Aujourd’hui, cette coopération a besoin de
retrouver un nouvel élan, tenant compte de
ce nouveau contexte.

2. La réforme territoriale arménienne, marquée
notamment par un remembrement des
communes, offre une formidable opportunité
de renforcer les liens qui unissent les
collectivités arméniennes et françaises.

3. Les parties sont convenues de développer,
dans le respect et l’intérêt mutuels, la
coopération décentralisée dans tous les
domaines, en particulier ceux de la santé, de
la formation professionnelle, du
développement rural et agricole, du tourisme
ainsi que de la ville durable et intelligente
(« smart city »), conformément aux
orientations stratégiques définies par la
feuille de route économique franco-
arménienne 2021-2026.
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4. Les parties françaises et arméniennes sont
convenues d’améliorer la coordination globale de
leurs actions, et de promouvoir, auprès de leurs
gouvernements respectifs, la nécessité d’un
soutien accru de leur part en faveur du
développement de la coopération décentralisée.

5. Les parties sont convenues d’organiser les
prochaines Assises de la Coopération
décentralisée franco-arménienne en Arménie,
dans la région du Syunik, dans trois ans.
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